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PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

DIMANCHE 10 NOVEMBRE 2024 à 09h45  

Maison Régionale des Sports à TALENCE

 

 

Appel nominal des clubs 

 

Le secrétaire Pierre LEGROS, procède à l’appel nominal des clubs. 

 

 

 

Ligue Nouvelle-Aquitaine Natation 
 

Siège social : Maison Régionale des Sports – 2 avenue de l’Université 33400 Talence 

Tél : 05.56.98.77.34 /  Mél : talence@ffnatationlna.fr 

mailto:president@ffnatationlna.fr
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88 clubs sont représentés sur 110 clubs affiliés à ce jour 

 

 

Membres du Comité Directeur présents 

Membres présents  
DEBERGHES Marc, Président   
LEGROS Pierre, Secrétaire  
MEHEUX-DRIANO Yann, Trésorier  
CAUSERET David, Trésorier Adjoint 

   PRAT Caty, Secrétaire adjointe 
BERTON Laurette, Vice-Présidente 
BARBAZANGE Delphine, Membre 
BOQUET Catherine, Membre 
BOULESTEIX Jacques, Membre 
CARRIE Laurent, Membre 
FLAMARION Joël, Membre 
 

   

 
 
FOUCHARD Aurélien, Membre 
GAULIN Huguette, Membre 
MALLET Jacqueline, Membre 
PERAT Anne, Membre 
PASCAUD Laurent, Membre 
PERSIGANT Jimmy, Membre 
THOREMBEY Mylène, Membre       
THOREMBEY Jean-Louis, Membre 
TROUVAT Éric, Membre 
  
  

Assistent  

PANNIER Anthony 
CHAPGIER Marie-Claude, Siège Talence  
PICHAUT Aurélie, secrétaire comptable 
SEBILLOTTE Guilhaine, Directrice ERFAN 
BECKMANN Grégory, coordonnateur ETR 

   

 
Membres excusés 
ALBISTUR Valérie, Membre 
BOURDEN Sarah, Membre 
DUMONT Gérard, Membre médecin 
BURGUETE José, Membre 
FAVREAU Nathalie, Membre 

 
 

 
 
LACHAISE Alexander, Membre 
LANDAIS Jean-Marc, Membre 
HAGARD Jean-Louis, Membre 
HEYER Patrick, Membre 
VANOOTEGEM Bruno, Membre 
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1. Ouverture de l’Assemblée Générale et allocution du Président de la Ligue, 

Marc DEBERGHES   

Mesdames et Messieurs, chers membres de la Ligue Nouvelle-Aquitaine de Natation, 
 
Aujourd'hui, nous nous réunissons pour clôturer le cycle de l'olympiade 2020-2024. Une olympiade qui a  
débuté dans un contexte sans précédent, marqué par la pandémie de Covid-19, avec des restrictions de 
déplacements et des défis majeurs pour nos associations, notamment l'accès aux bassins. Je tiens à saluer 
votre résilience et votre détermination à relever ces défis. Vous avez su faire face à l'adversité avec 
courage et créativité. 
 
Au cours de cette olympiade, nous avons mis en place l'Équipe Technique Régionale (ETR) de natation 
course, avec l'embauche d'un salarié dédié à l'harmonisation et à la demande fédérale. Notre 
Établissement de Formation et d'Animation (ERFAN) a su répondre aux exigences de l'État, obtenant la 
qualification Qualiopi, ce qui nous a permis de proposer des formations sur notre territoire. Je suis fier de 
dire que nous sommes la seule ERFAN de la Fédération à nous concentrer exclusivement sur les formations 
fédérales tout en équilibrant nos comptes, on a étoffé notre catalogue de formation avec dernièrement 
avec un grand merci aux salariés de l’ERFAN pour la réussite de ces projets. Il reste d’autres formations à 
rentrer dans le catalogue de formations de nouvelle Aquitaine. 
 
Cependant, nous avons également dû faire face depuis la fusion à une réduction progressive et inéducables 
des subventions, ce qui nous oblige à nous projeter et à anticiper nos achats et nos organisations. Malgré 
ces défis financiers, nous avons démontré notre capacité à mobiliser et à organiser des événements 
d'envergure. Nous avons accueilli et organisé les Championnats de France élite à Limoges, un Open de 
France à Poitiers, des Championnats de France jeunes à Pau, un critérium National estival à Saint-Jean-
Pied-de-Port, ainsi que des championnats N2 de natation artistique et les finales nationales de la Coupe de 
France en eau libre à Brive. Ces événements témoignent de notre et de votre dynamisme et de notre et de 
votre engagement envers toutes les disciplines en Nouvelle-Aquitaine. 
 
Nous clôturons cette olympiade avec les Jeux Olympiques de Paris, où des licenciés de Nouvelle-Aquitaine, 
qu'ils soient sportifs, officiels, bénévoles ou salariés du Comité d'Organisation des Jeux Olympiques, ont eu 
l'opportunité de participer à cette grande fête du sport. Ce fut un moment de fierté pour notre région et 
pour notre ligue. 
 
Je tiens également à souligner que gérer une ligue aussi vaste que la Ligue Nouvelle-Aquitaine n'est pas 
simplement une ligne sur un CV ou une position sociale, comme certains pourraient le penser. Cela 
demande un investissement personnel considérable, du temps et une disponibilité constante pour répondre 
aux sollicitations et aux entrevues avec les différentes instances de l'État et des collectivités…  
 
Je remercie les Présidents des différentes commissions ainsi que leurs équipes qui ont joué un grand rôle 
dans l'organisation de la ligue.  
Je leur ai accordé toute ma confiance en les encourageant à proposer des idées et projets, innover et faire 
preuve de créativité afin de permettre à la ligue d'avancer et de se développer. Vous avez pu prendre 
connaissance de leur travail au travers des rapports d'activités. 

Je tiens à remercier tout particulièrement les élus du Comité Directeur qui m'ont accompagné et qui se sont 
investis tout au long de cette Olympiade. J'ai pu compter sur leur soutien lorsque la ligue était en 
difficultés. Je remercie l'ensemble des salariés qui nous permettent tous les jours d'avancer et de travailler 
au service des départements, des clubs et des licenciés.  

Je vous remercie tous pour votre engagement, votre passion et votre dévouement. Ensemble, nous avons 
surmonté des obstacles et nous avons construit un avenir prometteur pour la natation en Nouvelle-
Aquitaine depuis 2017. Continuons à avancer ensemble, avec détermination et enthousiasme, vers de 
nouveaux défis et de nouvelles réussites. 
Merci à tous. 
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2. Homologation du PV de l’AG du 04 novembre 2023  

  Aucune observation. 

Le PV est validé à l’unanimité. 

 

3. Rapports financiers et affectation du résultat 

Le trésorier Yann MEHEUX DRIANO présente la partie comptable. 

Benoît DELADERRIERE du Cabinet ACOM Brive débute son intervention en félicitant les équipes qui 
travaillent avec pugnacité, sérieux et collaboration avec lui sur la comptabilité ERFAN, comptabilité 
Ligue et comptabilité combinée. 
Grâce à tout cela, les ressources de la ligue sont stables. 
C’est une structure qui est un exemple d’auto-financement. 
« Nous pouvons constater une baisse des charges, et je peux en témoigner car j’étais là les années 
précédentes, la gestion est primordiale pour faire rentrer des ronds dans des carrés. 
Sur les consommables, on reste stable. 
Les locations et charges locatives ont baissé. Selon les années ces charges baissent ou augmentent 
selon les organisations de l’année. 
Les charges du personnel ont augmenté par rapport à l’augmentation des salaires et un salarié est 
passé de temps partiel à temps complet. 
Aujourd’hui l’opération prudhommale est soldée. 
Les comptes de l’ERFAN et la ligue sont séparés puis réunis afin de pouvoir présenter les comptes. 

 
Aujourd’hui la santé financière est bonne, la rigueur de la gestion permet de maintenir ces équilibres 
mais il faut être très vigilant car les finances peuvent vite déraper d’un côté ou de l’autre. 
 
 
Yann MEHEUX-DRIANO (trésorier) fait lecture de son rapport. 
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Eric LEPINE (Andernos Espadons) demande la parole et s’interroge sur la perte financière due à la 
procédure prudhommale après le licenciement du salarié. Il souhaiterait que l’on nomme le 
responsable. Alexandre LEON (Royan OC) s’interroge également.  
Le trésorier répond que ce sujet a déjà été expliqué lors de l’AG 2023 et répète que si la ligue a dû 
payer ces indemnités, c’est à cause d’une date d’envoi de courrier. En effet, conseil avait été pris 
auprès du COSMOS qui nous a communiqué une date erronée. L’avocate de la partie adverse a 
donc attaqué la ligue sur ce vice de procédure.  
Ismaël TAKE BEKIMA (SB Bordeaux Bastide) répond que les prudhommes sont là pour défendre 
les « faibles », c’est-à-dire les salariés contre les « forts » que sont censés être les employeurs. 
Cela explique le montant élevé des indemnités à verser aux plaignants et en particulier dans ce 
cas précisément. 
Jacqueline MALLET (CN Talence) intervient en répondant que le COSMOS est néanmoins un 
organisme fiable. Le trésorier répond qu’il est rare qu’ils répondent par écrit, que généralement 
et malheureusement les échanges doivent se faire par téléphone. 
 
Il remercie le cabinet comptable et Aurélie pour sa rigueur et avec laquelle il collabore 
efficacement. 

     
APPROBATION DES COMPTES  Benoît DELADERRIERE du Cabinet ACOM Brive félicite les équipes  fait un état détaillé du résultat (comptabilité ERFAN, comptabilité LIGUE et comptabilité combinée). Les ressources en valeur absolue sont moins  

 
 CONTRE : 0 
 ABSTENTION : 0     

Le bilan financier est approuvé 

 

Le commissaire aux comptes, M. Mathieu MOCHE donne lecture de son rapport. Il certifie la 

sincérité et la régularité des comptes présentés à l’assemblée. 

AFFECTION DU RESULTAT 

 CONTRE : 0 
 ABSTENTION : 0  

L’affectation du résultat est approuvée. 
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4. Prévisionnel (saison 2024-2025) 

Après avoir répondu à quelques questions à propos de ce qui a été voté au mois de juin, Yann 
conseille aux présidents de penser à équilibrer les comptes lors des demandes ANS, bien évaluer le 
bénévolat. 

Dans le prévisionnel, est prévu le départ à la retraite de Marie-Claude. 

Un autre prévisionnel devra être réalisé dans les mois à venir par la nouvelle équipe. 

 

Il conviendra de redéfinir le projet de l’association pour l’olympiade à venir. 

 

David CAUSERET (trésorier adjoint) conseille de ne pas perdre de vue que le projet de ligue va devoir 
se construire par rapport à une contrainte financière forte et sera contraint par rapport à 
l’enveloppe financière des licenciés. 

 
BUDGET PREVISIONNEL 
 

 CONTRE : 0 
 ABSTENTION : 0 

 
Le budget prévisionnel est approuvé à l’unanimité. 

 

Le Commissaire aux Comptes certifie que les comptes sont bons, le cabinet est indépendant par 

rapport à la ligue, sur les vérifications spécifiques, les éléments ont été vérifiés.  

Sur la situation financière, on est vigilant sur les fonds propres, la trésorerie est saine mais 

il faut être vigilant car il est important d’être à l’équilibre car cela peut très vite déraper.  

Aucun stage de natation course n’a été organisé cette année afin de privilégier par 

exemple la natation artistique, ce qui explique la diminution des charges de déplacement. 

8. Rapports d’activités des commissions 2023-2024 

  Validation des différents rapports de commissions : 

 
• Natation course (Joël FLAMARION) 

Le rapport est validé à l’unanimité. 

• Eau Libre (Jean-Louis THOREMBEY) 
Jean-Louis précise que le classement mentionné sur le site fédéral n’est pas juste. 

Le rapport est validé à l’unanimité. 

• Natation Artistique (Nathalie FAVREAU) 

Le rapport est validé à l’unanimité. 

• Water-Polo (Anne PERAT) 
Le rapport est validé à l’unanimité. 

• Maîtres (Laurette BERTON) 
Le rapport est validé à l’unanimité. 

• Natation Estivale (Caty PRAT) 
Le rapport est validé à l’unanimité. 

• Officiels (Jean-Marc LANDAIS) 
Patrick ROUGER (CN Neuvillois) signale que les modules de formation à distance ne sont pas 
à jour.  

Le rapport est validé à l’unanimité. 
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• Subventions (Laurette BERTON) 
Le rapport est validé à l’unanimité. 

• Equipements et labels (Laurent PASCAUD) 

Le rapport est validé à l’unanimité. 

• Ressources (Jacqueline MALLET) 

Le rapport est validé à l’unanimité. 

• Nagez Forme Santé (Catherine BOQUET) 
Le rapport est validé à l’unanimité. 

  

5. Questions diverses 

Le Président demande si quelqu’un souhaite poser des questions. Aucune question n’est formulée. Pi    

6. Récompenses fédérales 

Le Président félicite tous les récipiendaires et remet les récompenses, au titre de la Fédération 

Francaise de Natation.  
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Le Président clôt cette Assemblée Générale en remerciant tous les dirigeants de clubs pour leur 

présence, les membres du comité directeur, les commissions ainsi que les salariées pour le travail 

accompli et avec lesquels il a eu le plaisir de collaborer lors de cette olympiade. 

 

Fin des travaux de l’Assemblée Générale à 11h35. 

 

Le président, 

Marc DEBERGHES 

Le Secrétaire Général, 

Pierre LEGROS 

 
 

 


